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Si lôopinion publique a désormais  pris conscience de la problématiqu e des changements 

climatiques , m alheureusement , ce nôest pas encore le cas pour la crise de biodiversité.  

 

Et pourtant, les chiffres sont alarm ants  :  un t iers au moins  des espèces animales et 

végétales présentes en r égion wallonne est  actue llement menacé  de dispari tion. 1 Ce bilan 

est affligeant. A lô®chelle de notre petit territoire mais ®galement ¨ celle de la plan¯te, les 

pièces du puzzle de la biodiversi té disparaissent les unes après les autres é  

 

Nos plaines agricoles ne sont p lus que des  déserts écologiques,  nos forêts sont 

artificialisées par  lôexploitation industrielle et grignotées par lôurbanisation. 

 

Et côest d®sormais certain : l ôobjectif que sô®tait fix® lôEurope dôenrayer lô®rosion de la 

biodiversit® ¨ lôhorizon  2010 ne sera pas atteint . 

 

Pour Natagora, l es discours politiques ne sont pas suffisamment suivis dôeffets sur le 

terrain. De même, l es grands programmes porteurs dôespoir tel  « Natura 2 000  » ont été 

dilués  de leur substance par dôinfinis compromis avec les lobbys agricoles et forestiers.  

 

En cette veille dô®lections régionale s, Natagora propose  20 mesures  pour conduire une 

réelle politique de sauvegarde et de restauration de notre patri moine naturel.  Ces 

mesures portent sur la conservation de la nature, lôagriculture, la for°t et lôeau, ainsi que 

lôam®nagement du territoire.  

 

Ces 20 me sures, nous les soumettons aux quatre  partis politiques démo cratiques 

pendant leur campagne  et nous leu r demandons  de se positionner par rapport à chacune 

dôelles. Ou mieux , de les intégrer dans leur programme électoral.  

 

Nous représente rons notre mémorandum au futur G ouvernement élu et assurerons 

ensuite le suivi  pendant la prochaine législature.  

 

En ces temps de crise financière, 

économique, sociale et climatique, nous 

affirmons que la nature est lôultime 

investissemen t sûr qui nous reste, pour 

nous  et les générations qui nous 

succèderont.  

 

 

 

 

 

 
 

 

Harry Mardulyn  

Président  
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20 Propositions  pour u ne véritable politique 
de protection et de restauration de la 

Biodiversité en Région wallonne  
 

 

1  

 

Une stratégie  pour la sauvegarde de la Biodiversité  !   

2  

 

Natura 2000  plus  ou Natura 2000 moins  ? 

3  

 

Création de réserves naturelles  : accélérer et innover  !  

4  

 

Des plans dôactions pour les habitats et esp¯ces les plus menac®s 

5  

 

Espèces invasives  : vite, une action coordonnée  !  

6  

 

 Une vrai e  vision  pour lôagriculture  

7  

 

Plus de nature dans lôespace agricole au travers de la conditionnalit é   

8  

 

Amélior er lôimpact des meures agro - environnemental es   

9  

 

Il pleut de lôazote  !  

10  

 

Mais où sont donc passés nos vergers  ? 

11  

 

Des forêts mélangées pour faire face aux changements climatiques    

1 2  

 

Pour un réseau de forêts naturelles   

1 3  

 

STOP au nourrissage de la grande faune  

14  

 

Certification forestière  : un vrai plus pour la nature  

15  

 

Sauvons nos rivières  !  

1 6  

 

Une brique dans le ventre eté un petit coup de pouce pour la nature 

1 7  

 

Des plan s de secteur revu s couleur nature   

1 8  

 

La destruction de la na ture doit être compensée   

1 9  

 

Att®nuation des nuisances des lignes ®lectriques pour lôavifaune 

20  

 

Halte aux pesticides  
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Mesures 1    
 

Une stratégie pour la sauvegarde  
de la Biodiversité en Région wallonne  !  
  
 

En juin 2001, ¨ lôoccasion du Conseil europ®en de Gºteborg, lôEurope d®cidait de mettre 

un terme ¨ lôappauvrissement de la biodiversit® dôici 2010. En 2002, la Conférence des 

Parties contr actantes à la Convention de Rio (approuvée par plus de 180 pays) adoptait 

un plan stratégique avec la mission  « dôassurer d'ici 2010 une forte r®duction du rythme 

actuel de perte de diversité  biologique aux niveaux mondial, national et régional, afin de 

contribuer à la réduction de la pauvreté  dans le monde, et au profit de toutes les formes 

de vie sur terre ». Depuis , c et objectif 2010 a été re -affirmé à de nombreuses reprises, 

tant au  niveau mondial  (Sommets de Johannesburg en 2002, New York en 2005), qu ôà 

lô®chelle des pays et r®gions (Contrat dôavenir pour la Wallonie, 2004).   

 

Pour honorer ces engagements, la Belgique a élaboré , au niveau fédéral,  une «  Stratégie 

nationale pour la biodiversité 2006 ï2016  », stratégie adoptée lors de la Conférence 

interm inist®rielle de lôEnvironnement du 26 octobre 2006.2 Du côté wallon, le Code de 

lôEnvironnement3 impose par ailleurs lôadoption dôun programme dôaction pour la 

protection de la nature . Le Gouvernement wallon a pris  acte l e 13 juillet 2006, dôun 

document gé n®ral dôorientation propos® par le Ministre de la Ruralit® (ç Stratégie 

wallonne pour la biodiversité  : objectif 2010  ») et a chargé  ce dernier dô®laborer un plan 

dôaction pr®cis, dôen ®valuer le co¾t et de proposer un financement structurel pour la 

protec tion de la biodiversité en Région wallonne . Ce Plan pour la nature nôest pas encore 

finalisé .  

 

Natagora demande:   

 

¶ Que la Stratégie wallonne pour la Biodiversité  soit enfin finalisée et adoptée , avec des 

objec tifs chiffrés et contrôlables ainsi que  des ga ranties en termes de financement.  

 

 

 

Mesures 2    
 

Natura 2000  plus  ou Natura 2000 moins  ?  
 

 
 

On le sait, les textes fondateurs de Natura 2000 ne sont pas neufs  : l a directive 

européenne « Habitats  » a été adoptée en 1992, le déc ret wallon de transposition en 

2001 et les sites on t été sélectionnés  entre 2002 et 2005. E t pourtant, e n ce printemps 

2009,  les  premiers arrêté s de désignation de  sites Natura 2000 ne sont 

malheureusement toujours pas adopté s. Pour Natagora, l e mode opéra toire qui a été 

initié est clairement  beaucoup trop complexe et lent  : telleme nt complexe  quôil va 

engloutir des ressources humaines et financières dé mesurées, tellement lent que  pour 

de nombreux milieux fragiles  il nôaboutira que beaucoup trop tard. De pl us, les acteurs 

concernés, et tout particulièrement les exploitants agricoles et forestiers, sont, comme 

Natagora, demandeurs de clarté et de rapidité.  

 

Lôobjectif principal de Natura 2000 , est, rappelons le, de protéger et restaurer  les 44 

habitats d ôinté rêt communautaire quôabrite la R®gion Wallonne. A travers cela, côest bien 
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de la sauvegarde des sites naturels majeurs  du patrimo ine naturel wallon quôil sôagit ! La 

plupart  des habitats visés  sont actuellement dans un mauvais état de conservation et 

occup ent a u maximum quelques milliers d ôhectares . Lôhabitat l e plus rare occupe moins 

dôun hectare  pour lôensemble de la R®gion tandis que les deux plus r®pandus (la h°traie 

acidophile et la chênaie famenienne) occupent à eux deux plus de la moitié du réseau. 

Cette dimension de rareté et vulnérabilité des milieux n ôest pas du tout prise en compte 

dans le dispositif mis en place , basé essentiellement sur les catégories socio 

professionnelles  et non sur la meilleure manière d ôarriver à moindre coût à un maximum 

dôhabitats restauré dans un bon état de conservation.  

 

Natagora demande:   

 

Que la stratégie actuellement mise en place  soit revue et que sa mise en îuvre soit plus 

simple et surtout plus rapide.  Pour lôassociation, il sôagit :  

 

¶ De revoir lôarr°t® de protection générale  adopté par le Gouvernement wallon 

23/10/2008 4 de sorte à accorder u ne protection suffisant e et immédiate (avant les 

arrêté s de désignation) ¨ lôensemble des 240 sites Natura 2000. Le texte actuel pose 

deux problèmes  : (1) il est trop léger  (par  exemple en ce qui concerne les possibilités 

dôusage des intrants chimiques - engrais et pesticides  ï qui restent largement 

autorisés en Natura 2000  ! )  tout en étant trop complexe dans sa forme  ; (2) il ne 

sôapplique pas imm®diatement ¨ lôensemble du r®seau.  Pour Natagora, lôarrêté revu 

doit impose r les mesures minimales pour maintenir les habitats et les espèces, à 

savoir d es contrainte s équivalentes à celles de la C irculaire biodiversité en forêt et 

des cahiers de s charges des Mesures agro -environnemental es pour les milieux 

agricoles .   

 

¶ Dôadopter rapidement lôarr°t® organisant le financement  li® ¨ lôapplication des 

mesures. Pour N atagora , lôoctroi des primes devrait clairement être lié à une action 

concrète de la part des acteurs  : i l doit sôagir de subven tion s pour action et pas 

dôindemnit®s pour inaction.  

 

¶ Dôassurer une protection efficace et ciblée aux  habitats et espèces Natura 2000 les 

plus rares , via des acquisitions, restaurations ou protection s réglementaires plus 

fortes. Les projets LIFE ou assimil és sont actuellement le s seul s outil s dispo nible s à 

ce sujet.  

 

¶ Dô®valuer sans tarder la mise en îuvre de Natura 2000 au travers des premiers sites 

qui b®n®ficieront dôun arrêté de désignation. Cette évaluation doit être basée à la fois 

sur une évaluation de lôadh®sion des propri®taires et occupants et sur le suivi de 

lô®volution des sites Natura 2000 concern®s.  

 

 

 

Mesures 3    
 

Création de réserves naturelles  :  
accélérer et innover  !  
 

 
 

Parmi les diff®rents outils d®di®s ¨ la protection dôesp¯ces et habitats naturels, la Loi sur 

la Conservation de la N ature prévoit 5 types de statuts donnant une priorité stricte à la 

nature dont celui de réserve naturelle . L a mise sous statu t  « réserves naturelles  » 

permet dôassurer une protection forte et durable aux esp¯ces les plus menac®es en 

protégeant leurs derniers noyaux de populations. Abritant généralement de s milieux 

spécifiques et riches (pelouse s sèches, prés maigres, prairies humides, tourbières, 
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etcé), les r®serves naturelles constituent autant dôespaces de d®veloppement de la 

biodiversité à partir desquels les espèces sensibles pourront se redéployer 

ultérieurement.  

 

La Région wallonne compte  actuellement 11.000 hectares de réserves naturelles, soit 

0,6% du territoire , dont la moitié  dans les Hautes Fagnes .5 Cette surface est très 

insuffisante et non représentative des espèces et habitats à préserver. De plus, on se 

situe bien en deçà de lôobjectif préconisé par les experts internationaux (le Conseil de 

lôEurope notamment) qui estiment indispensable dôoctroyer un statut fort de protection 

pour 5 ¨ 10% du territoire. Par ailleurs, la vitesse de progression annuelle nôest que 

dôenviron 300 hectares/an (contre 2.000 ha en Flandre!), cet objectif de 5% (= 90.000 

hectares) risque donc de nô°tre atteint en Wallonie que dansé 250 ans !!!    

 

Natagora demande:   

 

¶ De mobiliser les moyens suffisants pour la création dôun r®seau r®ellement efficace de 

réser ves naturelles . Natagora propose de fixer pour objectif la protection  de 1.000 

hectares / an .  

 

¶ De r evoir , comme  la Région flamande lôa fait en 2003 6,  les modalités actuelles de 

soutien des pouvoirs publics aux associations  gestionnaires de sites protégés .7  

 

¶ Dôoctroyer, ¨ lôinstar de la France et de la Flandre, au DNF et aux ONG de 

conservation de la nature, via un syst¯me dôagr®ment, un droit de préemption  sur 

certaines zones définies comme de haute valeur biologique .8 Le réseau des Sites de 

Grand Intérêt Biologique  constituer a la carte de référence .  

 

¶ Dôint®grer des objectifs de protection de lôenvironnement et de la nature dans la loi 

sur le remembrement  afin de pouvoir utiliser cet outil ¨ dôautres fins que celles de la 

rationalisation agricole. LôAllemagne et la Flandre utilisent le remembrement aux fins 

de protection de la nature notamment. 9   

 

¶ De d évelopper un outil dô®change direct de terrain s de façon à permettre des 

remembrements localisés sur des territoires restreints et selon une procédure 

simplif iée et plus rapide .10  

 

 

 

Mesures 4    
 

Des plans dôactions pour les habitats et 

espèces les plus menacé s 
 

 

 

Lô®tablissement de plans dôaction ¨ lô®chelle de la R®gion wallonne pour le sauvetage des 

espèces ou milieux les plus menacés est indispensable. Un  certain nombre de réflexion s 

dans ce sens ont été menées  déjà  (ou sont en cours), concernant des espèces comme la 

moule perlière, le triton crêté, le lézard des souches, la loutre ou certaines espèces de 

papillons. De même, des  programmes ont été initiés  pour  la restauration des milieux 

très spécifiques comme  les tourbières ou les pelouses calcaires , et ce  en concertation 

avec de nombreux  acteurs. Ces programmes reposent souvent sur des fonds européens 

tels le Fonds LIFE -Nature ou lôinitiative INTERREG qui  représentent de formidables 

opportunit®s pour la mise en îuvre dôactions concr¯tes sur le terrain.  

 

Natagora demande:   
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¶ La m ise sur pied dôun plan de sauvetage pour les praires mésophiles .  

 

Lôindustrialisation des pratiques agricoles, marqu®e par lôusage important dôintrants 

chimiques (engrais et pesticides) et par lôintensit® de lô®levage, est aujourdôhui sur le 

point de détruire les derniers espaces de prairies fleuries, riches en biodiversité et que 

les agronomes et naturalistes appellent les «  prairi es mésophiles  ». La spécificité  de ces 

prairies pour la biodiversité, tant animale que végétale, est telle que Natagora 

demande la mise sur pied dôun plan dôurgence pour leur sauvetage. Au delà de la 

protection temporaire et partielle assurée de façon volo ntaire par certains agriculteurs 

dans le cadre des mesures agro -environnementales , côest bien dôune protection durable 

que ces milieux précieux ont besoin . Un tel programme pour les prairies mésophiles est 

vraiment u rgent si lôon veut que les quelques mill iers dôhectares de prairies fleuries qui 

subsistent  soient encore là dans dix ans.  

 

 

 
Mesure 5    

 
Espèces invasives  : vite une action 

coordonnée  !  

 
 

Fin ma rs dernier, lô®mission ç Matière Grise  » de la RTBF recevait le Prix Spécial du Jury 

lors du septi¯me Festival International du Film dôEnvironnement de Kairouan (Tunisie) 

pour le film « Les Envahisseurs  » consacré aux espèces invasives animales et végétale s. 

Le film de Patrice Goldberg et Benjamin Luypaert aborde la question de la mondialisation 

de la faune et de la flore. Une très judicieuse initiative puisque la menace que constitue 

les espèces invasives pour les écosystèmes est désormais considérée comme  des plus 

inquiétante  !  11    

 

Ainsi que chacun a pu sôen rendre compte, certains de nos espaces sont aujourdôhui 

envahis par des espèces exotiques, introduites volontairement ou profitant de la 

dégradation généralisée des milieux naturels  : bernache du Cana da, renouée du Japon, 

impatience de lôHimalaya, berce du Caucase, raton laveur, chien viverrin, coccinelle 

asiatique, é Les bouleversements occasionn®s par ces nouveaux arrivants en termes 

écologiques, économiques et/ou de santé publique sont parfois très c onséquents . 12   

 

Jusquô¨ pr®sent diverses initiatives ont ®t® entreprises afin de r®agir, notamment en 

termes dô®tudes13  mais aussi en terme dôactions men®es sur certains tron­ons de cours 

dôeau ¨ lôinitiative de Contrats de rivi¯res ou Parcs naturels.14  Ces initiatives restent 

toutefois très  insuffisantes.  

 

Natagora demande:   

 

¶ La mise sur pied dôun plan dôaction coordonn® ¨ lô®chelle de la R®gion wallonne, 

comprenant ¨ la fois des mesures ®l®mentaires de pr®caution (¨ titre dôexemples, les 

travaux menés sur les berges des cours dôeau repr®sentent de v®ritables aubaines 

pour les plantes invasives) et des mesures dô®radication, soigneusement mises au 

point. La priorité doit être accordée aux nouvelles espèces colonisatrices pour 

lesquelles lôinvasion pourra °tre plus facilement contrôlée et les actions développées à 

lô®chelle des bassins versants (depuis les sources vers aval). 

  

¶ La suppression d es espèces problématique s du commerce.  
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Mesure 6  

 
Une vraie vision pour lôagriculture  

 
  
 

Tous les espac es ont le ur C ode  : le Code de la Route, le Code du logement, le Code de 

lôAm®nagement du territoire, le Code de lôEnvironnement, le Code forestier, le Code de 

lôeau, maisé aucune réflexion global e sur lôavenir de lôagriculture ! Depuis longtemps en 

effet,  la politi que agricole wallonne se construit essentiellement par le biais de mesures 

budgétaires.  

 

Il existe bien le « Code rural  », sympathique et drôlissime texte obsolète (1886) qui 

prévoit par exemple que  (art 11)  « Le glanage et le râtelage, dans les lieux où l 'usage en 

est reçu, ne peuvent être pratiqués que par les vieillards, les infirmes, les femmes et les 

enfants âgés de moins de douze ans et seulement sur le territoire de leur commune, 

dans les champs non clos, entièrement dépouillés et vidés de leurs réco ltes, et à partir 

du leve r jusqu'au coucher du soleil. Le glanage ne peut se faire qu'à la main; le râtelage 

avec l'emploi du râteau à dents de fer est interdit.  » 

 

Pour le reste, lôespace agricole est régi  par des dispositions ( le Plan de gestion durable de 

lôazote en agriculture, la C onditionnalité, les Mesures agro -environnementales, etcé) 

sans texte de charpente et de coordination de ces dernières entre elles . Un dispositif 

juridique bien fragile donc, et construit  essentiellement  en lien avec les aides  financières.  

Natagora demande:   

¶ Lôadoption dôun d®cret organique (le Code de lôEspace agricole  ?) définissant ce que 

sera lôagriculture de demain. 

 

 

 

Mesure 7    
 

Plus de nature dans lôespace agricole  
 

 
 

La biodiversité des milieux agricoles sôest consid®rablement appauvrie ces derni¯res 

décennies. Les causes sont multiples  :  perte et fragmentation des habitats, 

intensification des pratiques agricoles, labour des p rairies de valeur biologique, 

pollutions  r®sultant de lôusage des pesticides et engrais, disparition du maillage 

écologique (haies,  mares, vergers, zones humides), etcé 

 

A titre dôexemple, parmi les esp¯ces dôoiseaux lié es aux milieux agricoles , plus de 50 % 

sont en r®gression. Ainsi lôAlouette des champs, a vu sa population diminuer de 50 % en 

30 ans. La Perdrix grise a perdu près de 80  % de ses effectifs pendant le même 

intervalle.  15  

 

Les outils actuels que sont la conditionnalité et les mesures agro -envi ronnementales 

présentent un potentiel important , mais leur contenu actuel nôest pas suffisant pour 

atteindre lôobjectif dôenrayer la diminution de la biodiversit® ¨ lôhorizon 2010. 
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Natagora demande:   

 

¶ Lôintégr ation,  dans la conditionnalité , de  la notion de prestations écologiques  sur le 

modèle de ce qui se fait déjà en France, en Angleterre ou en Suisse.  16  En contre 

partie du soutien public, chaque exploitation agricole devra présenter une surface 

minimale d®di®e ¨ lôenvironnement et ¨ la nature, dont une  part sera nécessairement 

implantée en bordure  des cours dôeau.  Réserver 10%  de la surface au sein de chaque 

exploitation pour des am®nagements favorables ¨ lôenvironnement et la biodiversité  

permettra dôaffecter environ 60.000 hectares  à la constitution d ôun r®seau ®cologique, 

essentiel pour arr°ter lô®rosion de la biodiversit®. 

 

¶ De réformer  la conditionnalité  de sorte à disposer dôun outil réellement efficace pour 

préserver l es prairies de valeur biologique  du labour.   

  

 

 

Mesure 8    

 
Am®liorer lôimpact des mesures  

agro ïenvironnementales  (MAE)  
  
 

Depuis leur existence, les mesures agro -environnementales se sont progressivement 

développées au sein du  milieu agricole, elles touchent mainte nant pr¯s dôun agriculteur 

sur deux  et couvre nt  une surface de 3, 3 % de la S urface Agricole Utile (SAU) . Au travers 

de la révision du programme de 2005, quelques mesures ciblées ont vu le jour, 

permettant de concentrer davantage les efforts de maintien de milieux de haute valeur 

biologique et dôam®nager de mani¯re cibl®e les zones de grandes cultures. Ces mesures 

ont incontestablement am®lior® lôimpact des MAE pour la pr®servation de la biodiversit®.  

 

La mise en place des mesures agro -environnementales nôest cependant pas 

systématique et leur image revêt encore trop sou vent une connotation négative au sein 

du milieu agricole. Pour Natagora, ces mesures présentent par ailleurs trois défauts  :  

 

-  le caractère limité dans le temps (5 ans) et nomade ne permettant pas dôassurer de 

garanties que lôimpact positif portera sur le long terme  

 

-  le manque dôefficacit® de certaines mesures quand elles sont mal localis®es (exemple 

des tournières  en situation de bord de route)   

 

-  le manque de conditionnement de lôoctroi des aides : trop dôinfractions 

environnementales restent non san ctionnées chez des agriculteurs touchant par ailleurs 

des MAE.  Il est inadmissible quôun agriculteur responsable par exemple  de lôarrachage 

des haies sans autorisation sur une parcelle, puisse continuer à toucher des MAE sur une 

autre partie de son exploit ation.  

 

Natagora demande que lôimpact des MAE soit am®lior® par :  

 

¶ Lôobligation de souscrire ¨ la d®marche de Plan dôaction agro environnemental 17  

avant toutes autres demandes dôacc¯s aux MAE. Ceci permettra de mieux cibler 

lôimplantation des mesures et dô®viter de subventionner des agriculteurs responsables 

de dégâts environnementaux.  

 

¶ Une meilleure articulation  entre les différents services et législations garantissant que 

les agriculteurs pris en défaut par rapport à une législation environnementale ne 

puissent pas bénéficier des MAE par ailleurs.  
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Mesure 9    

 
Il pleut de lôazote  

 
 

Le Tableau de bord de lôenvironnement 2008 et lô®valuation strat®gique 

environnement ale du PGDA (Plan de gestion durable de lôazote en agriculture) sont très 

inquiétants, ils indiquent :  

-  que la concentration en nitrates dans les eaux souterraines continue  à augmenter en 

particulier en zone vulnérable  18 ;  

 

-  que la concentration en nitrat es dans les  cours dôeau nôa gu¯re ®volu® ;  

 

-  que les efforts réalisés  pour r®duire lôimpact des pluies acides restent très insuffisants. 

Selon les estimations réalisées en 2005, 45% des surfaces forestières et la quasi - totalité 

des autres écosystèmes semi -naturels sont affectés par les retombées en azote 

atmosph®rique. Les retomb®es azot®es sont comprises entre 10 et 20kg dôazote/ha/an, 

ce qui représente notamment plus du double de la charge critique que peuvent recevoir 

les tourbières hautes . 19  

 

Vu ce con texte , il est clair que la l®gislation qui r®glemente lôazote en agriculture est 

insuffisante. Pour Natagora il est notamment inacceptable que l a problématique des  

effluents  ne soient pas pris en compte dans le cadre des permis dôenvironnement et que  

la mé thode de  calcul d es capacit®s dô®pandage des agriculteurs (taux de liaison au sol)  

surestime celles -ci en négligeant les caractéristiques de certaines parcelles qui 

constituent des facteurs limitants.   

 

Lôassociation souhaite que le Gouvernement se penche urgemment sur des dispositions 

réglementaires comp lémentaires à celles existantes.   

 

Natagora demande:   

 

¶ Que l ôensemble du territoire wallon soit  reconnu comme zone vulnérable  

 

¶ Que les permis dôenvironnement traite nt  la question des effluents dô®levage 

 

¶ Que l a méthode de calcul  du taux de liaison au sol soit revue afin dôint®grer les 

facteurs limitant s que présentent certaines parcelles.  Ainsi, il est erroné de considérer 

(1) les terrains en Natura 2000, (2) les parcelles bénéficiant de subventions agro 

env ironnementales, (3) les sols marginaux, (4) les terrains présentant une forte 

pente, et enfin (5) les bandes en bordure de cours dôeau, comme ®tant des parcelles 

o½ la capacit® dô®pandage est identique ¨ celle dôune parcelle «  traditionnelle  ».  

 

¶ Que l es contrats dô®pandage soient contrôlés  de façon plus active.  
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Mesure 10   

 
Mais où sont donc passés nos vergers  ? 

 
  
 

En 50 ans, la superficie occupée par les vergers hautes tiges traditionnels a diminué de 

plus de 99% . 20  Outre la perte occasionnée en terme de variétés fruitières  et de 

patrimoine agricole , de la disparition des vergers d®coule une perte dôhabitats pour 

certaines espèces  comme la chouette chevêche .  

 

Natagora réclame  une préservation active et efficace des vieux vergers  ainsi que leur 

ra jeunissement . Actuellement en effet, il est paradoxal de constater que si des efforts 

sont fait s pour encourager le développement de vergers (subvention s à la plantation et 

¨ lôentretien), trop peu de moyens existent pour protéger no s de rniers vieux verger s.  

 

Natagora demande:   

 

¶ Lôintégration  de la protection des vergers , au même titre que la préservation des 

haies et alignements dôarbres, dans la conditionnalité agricole et  le CWATUP . 

Actuellement, ces derniers  protège nt  les alignements dôarbres pour autant que ceux -

ci constituent des alignements ou rangées comptant un minimum de dix arbres avec 

une distance maximale de 10 mètres entre eux. Ces conditions excluent la plupart 

des vergers hautes tiges é 

 

 
 

Mesure 11    

 
Des forêts mélangées pour faire face au x 

changements climatiques  
  

 

La gestion foresti¯re doit prendre en compte ce que pourrait °tre notre climat dôici 50 ou 

100 ans. Dans un tel contexte, la gestion de plantations équiennes (arbres tous de 

même âges) et mono spécifiques (tous de la même esse nce) présente clairement des 

risques inacceptables. Au contraire, une for°t constitu®e dôesp¯ces vari®es indigènes , 

dô©ges diff®rents, abritant corr®lativement un cort¯ge dôesp¯ces v®g®tales et animales 

diversifi® pr®sentera une meilleure capacit® dô®volution et dôadaptation aux 

changements climatiques. Par ailleurs, le plus grand intérêt écologique de cette forêt 

diversifiée est également évident  !  

 

Natagora demande:   

 

¶ Lôexclu sion  de toute s ubvention ou aide publique en général  pour la régénération de 

peu plements mono spéci fiques  et/ou compos®s dôessences non indig¯nes.  

 

 


